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Collectivité : Orléans Val de Loire 
Communauté d’agglomération 

Département : Loiret (45)  
Population : 271 752 habitants 
22 communes adhérentes 

Visite effectuée le 30 septembre 2013, en présence de : 
 

• Fabienne BANNERY-YAHYAOUI  - 
 Direction Assainissement — Chargée de missions  
FBANNERY@agglo-orleans.fr 

• Frédéric VINCHON—Direction de l'assainissement—
FVINCHON@agglo-orleans.fr 

• Gwénaëlle BROSSARD-VIE —Direction de l'assainis-
sement —Responsable pôle patrimoine —gbrossard-
vie@agglo-orleans.fr 

• Ingrid LAUBIER-GUILLAUME— Direction du dévelop-
pement économique— responsable secteur nord-
est—ILAUBIER-GUILLAUME@agglo-orleans.fr 

Historique 
La communauté d’agglomération Orléans Val de Loire fédère au-
jourd’hui 22 communes. En tant que gestionnaire du réseau d’as-
sainissement, l’agglomération a la responsabilité de réduire les 
rejets d’eaux unitaires vers le milieu naturel et de maîtriser les 
débordements liés à la saturation de ses réseaux. A ce titre, l’ag-
glomération a porté entre 2005 et 2010 un schéma directeur des 
eaux pluviales, qui a abouti à différentes prescriptions: définition 
par sous-bassin versant des débits de fuite à respecter pour tout 
nouveau raccordement au réseau, et définition de travaux visant à 
réduire des phénomènes d’inondations localisées et à limiter les 
charges polluantes déversées.  
Sur la base de cette étude, les services techniques s’impliquent 
aujourd’hui à travers  l’instruction des permis de construire et 
l’élaboration des PLU pour inciter à la mise en place de techni-
ques de gestion des eaux pluviales alternatives au tout-tuyau. La 
conviction des services en l’efficacité de ces ouvrages s’est affir-
mée en 2008 après une visite à l’ADOPTA à Douai, qui a donné lieu 
à une première réalisation réussie par l’agglomération.  

Objectifs et « idées phares » de la collectivité 
 

Si les services techniques sont aujourd’hui convaincus de l’efficacité des techniques alternatives, leur mise 
en œuvre reste conditionnée à :  
Un aspect financier : l’assainissement des eaux usées  fait partie du budget annexe de la collectivité et 
doit s’autofinancer (principe de « l’eau paie l’eau »), le pluvial relève du budget principal de l’aggloméra-
tion, qui a tendance à se contracter ces dernières années (200 000 € d’investissement par an en moyenne).  
L’articulation des compétences entre les collectivités (EPCI, commune, département....) : Si l’agglomé-
ration peut être amenée à agir en tant que gestionnaire du réseau d’eaux pluviales, la gestion des eaux ruis-
selant sur la voirie relève juridiquement soit des communes, soit du département.  
  

Ainsi, les défis pour les services sont aujourd’hui nombreux: accompagner les élus en leur démontrant l’ef-
ficacité des techniques alternatives par rapport au tout-tuyau, prioriser les travaux pour tenir compte des 
contraintes budgétaires et agir en collaboration étroite avec les communes pour favoriser, malgré l’absen-
ce de levier réglementaire, une bonne intégration des principes de la gestion intégrée dans leurs PLU et les 
travaux de voirie qu’elles entreprennent. 
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Les leviers mis en œuvre  

Libellé/commune Type d’aménagement Date de réalisation 

Chécy —Impasse de la Martinière 
Réfection de voirie — chaussée drainante 
— enrobé poreux et bouches d’injection  

2010 

Chécy — Lotissement Le Vieux Pavé  Noues et bassins d’infiltration 2001 

Chécy — Bassin du Fennery 
Bassin d’infiltration et décanteur lamel-
laire / séparateur à hydrocarbures  

2012 

Communes de Boigny sur Bionne, Marigny les Usages et Saint-Jean
-de-Bray—Parc technologique Orléans-Charbonnière 

Noues et bassins paysagers en cascade 1990-2013 
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En dépit des difficultés évoquées précédemment, 
l’agglomération a investi la gestion intégrée des 
eaux pluviales par plusieurs biais : 

• Via la mise en place de techniques alternati-
ves ponctuelles sur certains secteurs par la 
Direction de l’assainissement, suite à des 
inondations répétées de riverains.  

• Via le développement de techniques alternati-
ves sur les zones d’activité économique dont 
l’agglomération assure la viabilisation.    

• Via l’instruction des permis de construire par 
les services techniques et leur contribution 
à l’élaboration des PLU communaux. A partir 
des résultats de l’étude réalisée en 2010, la 
Direction de l’assainissement peut ainsi formu-
ler des objectifs de gestion des eaux pluviales.  
Dans le cadre de l’élaboration des PLU, les 
services insistent notamment sur la définition 
d’espaces réservés pour permettre la mise en 
place, à moyen terme, d’ouvrages de réten-
tion pour lutter contre les dysfonctionnements 
existants sur le réseau.   
  

  

Pour renforcer la portée juridique de ces prescrip-
tions, la formalisation d’un zonage pluvial, s’ap-
puyant sur l’étude de 2010 et complété le cas 
échéant sur l’aptitude des sols à l’infiltration, cons-
titue aujourd’hui pour les services techniques un 
enjeu fort. 
  

  

Un travail mené par l’agglomération avec les servi-
ces de l’Etat est actuellement en cours, afin de pro-
céder à la régularisation de rejets d’eaux pluviales 
au milieu naturel, antérieurs à 1992. 
   

En attendant, les services techniques poursuivent la 
réalisation d’opérations ponctuelles de gestion inté-
grée des eaux pluviales, en apportant un soin parti-
culier à leur conception et à leur entretien, en lien 
avec les communes.  
  

Ainsi, les dispositifs d’assainissement de type bou-
ches d’injection, drains, dispositifs de pré-
traitement, etc.), sont entretenus par le délégataire 
ou en régie (selon le secteur), tandis que la gestion 
des ouvrages paysagers (tonte des noues) est prise 
en charge par les services espaces verts des commu-
nes.  
  

En outre, pour garantir la pérennité des techniques 
alternatives, les services de l’agglomération veillent 
à garder une trace des ouvrages de gestion des 
eaux pluviales réalisés en domaine public, en les in-
tégrant dans leur SIG et en transmettant une carte 
de localisation de ces ouvrages aux communes 
concernées. Cet enjeu est particulièrement fort pour 
les ouvrages enterrés, tels que les tranchées drai-
nantes ou chaussées à structure réservoir, dont l’u-
sage peut être compromis par des travaux ultérieurs.  

Le bassin du Fennery : un bassin pour infiltrer les eaux plu-
viales d’un bassin versant de 400 ha  

 

Le schéma directeur des eaux pluviales réalisé par l’agglomération en 
2010 a mis en évidence un secteur à enjeu fort : le secteur du Fennery.  

 A court-terme, ce secteur, à l’exutoire d’un bassin versant de 15 ha, 
présentait des débordements impactant plusieurs particuliers. 

Et à moyen terme, ce secteur devra pouvoir évacuer les eaux de ruis-
sellement d’un bassin versant de 613 ha, en raison de l’obligation de 
rendre étanche un bassin de retenue situé dans un périmètre de protec-
tion de captage d’eau potable, qui constituait l’exutoire artificiel de ce 
bassin versant.  

Le bassin d’infiltration du Fennery créé par l’agglomération permet le 
stockage de 2500 m3 pour un coût total de 700 000 €. Cet ouvrage sera à 
agrandir sur une emprise de 7 000m2 afin de recevoir les 613 ha.  

Un dispositif de traitement (décanteur lamellaire et séparateur à hydro-
carbures) a été installé en amont, compte tenu de la présence de la na-
tionale à proximité et des bonnes capacités d’infiltration des sols  
(1. 10-5 m/s).  

Mais les exigences d’entretien et les risques de relargage interrogent au-
jourd’hui les services sur la pertinence de cet ouvrage : la filtration natu-
relle dans les premiers mètres de sol aurait probablement pu être suffi-
sante.   



Impasse de la Martinière : une chaussée drainante  pour 
réduire les débordements chez des particuliers   

Le lotissement du Vieux-Pavé à Chécy : des noues et des 
bassins d’infiltration intégrés au paysage  

L’impasse la Pépinière, sur la commune de Chécy, borde plusieurs 
habitations qui étaient régulièrement inondées en période d’orage. 
L’agglomération, responsable de l’assainissement, a donc été inter-
pelée par la ville pour traiter ce dysfonctionnement. 
Compte-tenu des contraintes pour la gestion des eaux pluviales du 
site (absence d’exutoire superficiel à proximité, à l’exception d’un 
bassin routier gérant les eaux de la Tangentielle), la direction  de 
l’Assainissement de l’AgglO a préféré envisager une alternative au 
tout-tuyau.  
  

Suite à un congrès de l’ADOPTA à Douai, les services se sont orientés 
vers un stockage des eaux pluviales par une chaussée à structure ré-
servoir et une infiltration diffuse par une noue en contrebas. 
  

Le projet a été conçu comme un chantier « test », avec un découpa-
ge tronçons pour l’expérimentation de différentes techniques :   

• Sur la partie amont, aucune géomembrane n’a été mise en pla-
ce. L’enrobé utilisé était un enrobé classique et des bouches 
d’injection équipées de filtre ont été implantées.  

• Sur la partie aval, une géomembrane imperméable a été implan-
tée compte tenu des risques de retrait-gonflement des argiles 
situées sous la chaussée. Un enrobé poreux a été mis en place 
pour permettre une injection directe des eaux pluviales dans les 
graves poreuses utilisées en-dessous pour le stockage. 

  

Compte tenu de la pente de l’impasse, plusieurs caissons ont dû être 
réalisés, ce qui a généré un surcoût. Toutefois, le coût total de 
180 000 € est resté 20 % inférieur à la solution tout-tuyau.  
L’expérimentation a permis d’acquérir du recul sur les techniques. 
Le système a globalement démontré son efficacité (plus d’inondation 
chez les riverains). Dans le détail, la géomembrane aurait finalement 
pu être évitée, compte-tenu du caractère diffus de l’infiltration. En 
revanche, l’enrobé poreux a été très rapidement colmaté, car les ac-
cotements ont été conçus dans une matière volatile (non stabilisé) et 
des camions sont passés après le chantier pour traiter une autre por-
tion de la voirie.  
L’entretien reste limité (nettoyage des filtres en amont des bouches 
d’injection tous les 6 mois et changement tous les ans par la SAUR).  
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Le lotissement du Vieux–Pavé est l’un des premiers de l’agglomération 
réalisé en techniques alternatives. Ces techniques ont été rendues 
indispensables par les contraintes du site (exutoire naturel comblé il 
y a plusieurs années). Des noues et bassins paysagers permettent de 
gérer par infiltration les eaux pluviales de l’ensemble des voiries et 
toitures. Les pentes de berge sont inférieures à 1 pour 6 et les bassins 
sont peu profonds, ce qui a permis de les maintenir accessibles. Le 
système constitue un véritable espace de jeu et de promenade pour 
les habitants du lotissement.  
Le seul point dur est l’entretien, assuré par le service espaces verts 
de la commune, qui est coûteux en raison de l’importance des super-
ficies concernées. 
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Le Parc Technologique Orléans-Charbonnière : un 
parc d’activités vert dans un cadre naturel d’exception   

Le Parc Technologique Orléans-Charbonnière (PTOC) a été conçu, au début 
des années 1990, pour répondre à la demande de l’entreprise DIOR de s’a-
grandir. Avec près de 1500 emplois en jeu, les élus des 3 communes 
concernées, Boigny sur Bionne, Saint Jean de Braye et Marigny les Usages, 
se sont fortement mobilisés pour permettre le développement de Dior sur 
un espace classé en zone naturelle au POS de Saint Jean de Braye. .  
Le défi pour les élus des 3 communes, regroupées au moment de la genèse 
du projet en District, a donc été de faire cohabiter les objectifs de déve-
loppement économique et de préservation de la qualité paysagère et 
écologique du site marqué par la présence de la forêt, d’étangs (dont un 
classé Natura 2000) et de cours d’eau (Bionne, Ruet). 
Le projet, porté d’abord par le District puis par l’agglomération, a consisté 
à développer un parc technologique à haute valeur ajoutée avec un cahier 
des charges ambitieux en matière d’intégration des bâtiments et de préser-
vation de l’environnement.  
Aujourd’hui, le PTOC correspond à un espace de 400 ha, composé de 4 ZAC 
dont les lots sont en cours de commercialisation. Les eaux pluviales y sont 
traitées dans le respect de l’environnement.  
Un ensemble de noues et de bassins paysagers implantés sur l’espace public 
permet de gérer les eaux pluviales des entreprises et des voiries avec un 
débit limité au milieu naturel de 3 l/s/ha. Les entreprises doivent respec-
tées un coefficient d’imperméabilisation de 50 % ou gérer le différentiel 
par des dispositifs à la parcelle.  
L’entretien de l’ensemble de cet espace d’exception, qui inclut la tonte 
des ouvrages de gestion des eaux pluviales environ 1 fois par mois et la ges-
tion des zones humides naturelles, coûte 110 000 € par an.  
Les espaces verts sont traités sans pesticides.  
La création de sentiers et de sites d’observation des oiseaux a permis de 
maintenir la vocation de promenade et d’espace de vie du site pour les ha-
bitants de l’agglomération.  

Conclusion 
 

L’agglomération d’Orléans a la compétence assainissement depuis 2000. Sensibilisés à l’intérêt des techni-
ques alternatives, les services techniques veillent à les privilégier sur le territoire pour limiter les phéno-
mènes de saturation des réseaux et les débordements chez les particuliers et réduire les rejets d’eaux pol-
luées vers le milieu. Ils interviennent ainsi à plusieurs niveaux: en instruisant les permis de construire, en 
accompagnant les communes dans le cadre de l’élaboration des PLU, en privilégiant les techniques alterna-
tives sur les zones d’activité économique dont l’agglomération assure l’aménagement, ou encore en met-
tant en place des techniques alternatives pour réduire des dysfonctionnements constatés sur le réseau. Le 
schéma directeur des eaux pluviales réalisé en 2010 apporte des éléments de référence pour formuler ces 
prescriptions.   
  

L’exemple du Parc Technologique Orléans-Charbonnière montre que grâce à une volonté politique forte, 
l’ensemble des objectifs environnementaux, paysagers et économiques peuvent être combinés.  
  

Enfin, les services soulignent l’importance de bien anticiper l’entretien des ouvrages en lien avec les com-
munes qui gèrent les espaces verts, et à garder une mémoire des techniques installées pour ne pas mettre 
en péril leur fonctionnement a posteriori.  
 


